










MALE SAS
ANNEXE

Période du  01/01/2018  au  31/12/2018 Aux comptes annuels présentée en Euros

PREAMBULE

L'exercice social clos le 31/12/2018 a une durée de 12 mois.

L'exercice précédent clos le 31/12/2017 avait une durée de 12 mois.



Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  334 587,49 E.

 

Le résultat net comptable est une perte de 9 003,12 E.

 

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 22/05/2019 pa
 par les dirigeants.

1 - REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux règles de base 
 suivantes :



 	- continuité de l'exploitation,

  - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,

   - indépendance des exercices.

 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :





Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais nécessair
 nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes
 de règlements obtenus. 



Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels :

- immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations décomposables ou la
 décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif,

- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le maintien des du
 durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés.
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2 - AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE

2.1 - AUTRES ELEMENTS SIGNIFICATIFS
Détention de 100 % des titres de la SASU RAIMONDI FRERES.
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3 - NOTES SUR LE BILAN ACTIF

3.1 - Actif immobilisé 
Les mouvements de l'exercice sont détaillés dans les tableaux ci-dessous :

3.1.1 - Immobilisations brutes  =  249 373 

Actif immobilisé	 A l'ouverture	 Augmentation	 Diminution	 A la clôture
Immobilisations incorporelles	 	 	 	

Immobilisations corporelles	 	 	 	
Immobilisations financières	 237 000	 17 000	 4 627	 249 373

TOTAL	 237 000	 17 000	 4 627	 249 373

3.2 - Etat des créances  =  83 286 

Etat des créances	 Montant brut	 A un an	 A plus d'un an
Actif immobilisé	 	 	

Actif circulant & charges d'avance	 83 286	 83 286	
TOTAL	 83 286	 83 286	
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4 - NOTES SUR LE BILAN PASSIF

4.1 - Capital social  =  60 000 

Mouvements des titres	 Nombre	 Val. nominale	 Capital social
Titres en début d'exercice	 6000	 10,00	 60 000

Titres émis ou variation du nominal	 	 	
Titres remboursés ou annulés	 	 	

Titres en fin d'exercice	 6000	 10,00	 60 000

4.2 - Etat des dettes  =  302 920 

Etat des dettes	 Montant total	 De 0 à 1 an	 De 1 à 5 ans	 Plus de 5 ans
Etablissements de crédit	 162 009	 37 169	 124 840	

Dettes financières diverses	 139 656	 139 656	 	
Fournisseurs	 1 255	 1 255	 	

Dettes fiscales & sociales	 	 	 	
Dettes sur immobilisations	 	 	 	

Autres dettes	 	 	 	
Produits constatés d'avance	 	 	 	

TOTAL	 302 920	 178 080	 124 840	

4.3 - Charges à payer par postes du bilan  =  241 

Charges à payer	 Montant
Emprunts & dettes établ. de crédit	 241
Emprunts & dettes financières div.	

Fournisseurs	
Dettes fiscales & sociales	

Autres dettes	
TOTAL	 241
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5 - NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT

5.1 - Autres informations relatives au compte de résultat

Les postes de charges et produits composant le résultat de l'exercice figurent au compte de résultat des états financiers. 

On pourra s'y reporter ainsi qu'à la plaquette financière annuelle, documents qui fournissent une information plus détaillé
 détaillée.
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6 - AUTRES INFORMATIONS

6.1 - Rémunération des dirigeants
Cette information n'est pas mentionnée dans la présente Annexe, car elle conduirait indirectement à donner une rémunér
 rémunération individuelle.

 

6.2 - Dettes garanties par des suretés réelles
Nantissement des titres de la SASU RAIMONDI à hauteur de 250 000 Euros au profit de la Banque Populaire.
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8 - DETAIL DES POSTES CONCERNES PAR LE CHEVAUCHEMENT D'EXERCICE

Les comptes détaillés dans les tableaux suivants concernent les écritures comptables relatives à l'indépendance d
 des exercices.

8.1 - Charges à payer = 241 

Charges à payer	 Montant
Emprunts & dettes auprès des établissements de crédit :	 241

Int courus/emprunts etablissts credit( 16884000 )	 241
TOTAL	 241
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Période du  01/01/2018  au  31/12/2018 Présenté en Euros

  TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS

Réserves Quote part Valeur Valeur Prêts et Cautions C.A. H.T. Résultat Dividendes
Filiales et Capital et report du capital brute nette avances et avals du dernier du dernier encaissés

Participations social à nouveau détenu des titres des titres consentis donnés exercice exercice par la Sté
en % détenus détenus par la Sté par la Sté clos clos dans l'ex.

A - Renseignements
détaillés concernant
les filiales & particip.

- Filiales (plus de 50%
  du capital détenu)

SAS RAIMONDI 7 622 17 226 100 232 373 232 373 63 136 24 848

- Participations (10 à 50 %
  du capital détenu)

SCI MUSSET B2R 30 000 -21 685 33 10 000 10 000 20 000 7 141 -21 685

B - Renseignements
globaux concernant les
autres filiales & partic.

- Filiales non reprises
 en A:
      a) Françaises
      b) Etrangères 

- Participations non 
reprises en A:
      a) Françaises
      b) Etrangères 

Observations complémentaires
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